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(54)  Dispositif  de  couverture  étanche  pour  toiture  ou  analogue. 

(57)  Dispositif  de  couverture  étanche  pour  toiture, 
comportant  un  élément  porteur  (4)  constitué 
d'un  ensemble  de  tôles  métalliques  contiguës 
(5),  une  couche  isolante  (8)  appliquée  contre  la 
face  externe  de  l'élément  porteur,  et  un  revête- 
ment  extérieur  d'étanchéité  (10),  disposé  contre 
la  couche  isolante,  ainsi  que  des  moyens  de 
liaison  mécaniques  (11)  prenant  appui  sur  le 
revêtement  extérieur  et  traversant  la  couche 
isolante  et  le  cas  échéant  la  tôle  en  regard. 

Selon  l'invention,  les  tôles  contiguës  (5)  dudit 
élément  porteur  (4)  comportent  des  bords  (18, 
19)  qui  se  superposent  mutuellement  de  l'une  à 
l'autre  dans  une  zone  de  recouvrement  margi- 
nale,  ces  tôles  comportant  au  moins  dans  ces 
bords  des  nervures  (20,  21)  dont  les  hauteurs 
sont  différentes,  respectivement  dans  le  bord 
d'une  première  tôle  et  dans  le  bord  adjacent 
d'une  seconde  tôle  recouverte  par  la  première, 
de  manière  à  délimiter  entre  ces  nervures  un 
logement  fermé  (22)  dans  lequel  s'étend  la  par- 
tie  terminale  (13,  24)  des  moyens  de  liaison. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
de  couverture  étanche  pour  toiture,  en  particulier  de 
bâtiments  industriels,  comportant  un  élément  porteur, 
généralement  une  tôle  métallique  et,  parle  dessus  de 
celle-ci,  une  couche  isolante,  elle-même  recouverte 
d'un  revêtement  d'étanchéité,  assurant  la  protection 
de  l'ensemble  vis-à-vis  des  intempéries  notamment. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  de  couverture  de 
ce  genre  qui'comportent  une  tôle  métallique  de  sup- 
port,  reposant  sur  des  pannes  ou  murs  d'appui  appro- 
priés,  cette  tôle  étant  associée  par  le  dessus  et  vers 
l'extérieur  du  local  ainsi  couvert,  à  une  couche  d'un 
matériau  isolant  présentant  une  épaisseur  convena- 
ble  et  à  un  revêtement  externe  étanche  en  feuilles,  re- 
couvrant  la  couche  isolante.  Mais  dans  les  solutions 
classiques,  pour  résister  aux  effets  de  compression 
ou  d'arrachement  qui  s'exercent  sur  l'ensemble,  du 
fait  du  vent  notamment,  il  est  indispensable  de  réunir 
la  tôle  métallique  et  le  revêtement  externe  emprison- 
nant  entre  eux  la  couche  isolante,  par  des  moyens  de 
liaison  mécanique,  du  genre  vis,  rivets,  goujons  ou 
analogues,  qui  traversent  la  tôle  métallique  pour  coo- 
pérer  avec  un  organe  d'attache  approprié  du  type 
écrous,  rondelles,  contre-rivets,  clips  ou  autres,  assu- 
rant  un  blocage  convenable  et  sûr  des  éléments  ainsi 
réunis. 

De  façon  générale,  ces  solutions  exigent  le  per- 
cement  de  la  feuille,  habituellement  en  un  matériau  bi- 
tumineux  constituant  le  revêtement  d'étanchéité,  pour 
le  passage  de  la  vis  ou  du  goujon  de  fixation  dont  la 
tête  repose  sur  une  rondelle  métallique  en  appui  sur 
la  surface  externe  de  ce  revêtement,  cette  vis  traver- 
sant  ensuite  la  couche  isolante  et  finalement  la  tôle  de 
support  pour  assurer  le  vissage  sur  son  extrémité  dé- 
passante.  Notamment  et  de  la  manière  la  plus  couran- 
te,  ces  solutions  n'exigent  pas  de  faire  un  avant-trou 
pour  le  passage  des  vis  de  fixation  dans  la  tôle,  ces 
vis  étant  habituellement  du  type  vis  "Parker",  bien 
connues  dans  la  technique. 

Toutefois,  il  peut  être  alors  souhaitable  de  recou- 
vrir  l'ensemble  par  une  seconde  feuille  d'étanchéité 
s'étendant,  soit  sur  toute  la  surface  du  revêtement, 
soit  seulement  au  droit  des  têtes  des  vis,  la  ou  les 
feuilles  de  revêtement  étant  appliquées  sur  la  couche 
isolante  qui,  de  préférence,  est  formée  de  panneaux 
juxtaposés,  reposant  contre  la  tôle  métallique  porteu- 
se.  En  variante,  on  peut  dérouler  à  sec  une  première 
feuille  du  revêtement  isolant  sur  les  panneaux  iso- 
lants,  assurer  sa  fixation  avec  la  tôle  par  des  vis  tra- 
versantes  comme  indiqué  ci-dessus,  puis  coller  ou 
souder  le  revêtement  étanche  externe,  le  cas  échéant 
en  protégeant  de  la  chaleur  les  panneaux  isolants 
sous-jacents,  ou  encore  disposer  les  vis  de  fixation  à 
l'endroit  du  recouvrement  des  différents  lés  de  feuil- 
les  constituant  ce  revêtement,  le  bord  de  chaque  lé 
étant  collé  ou  soudé  sur  la  lisière  du  bord  du  lé  adja- 
cent,  en  recouvrant  les  rondelles  métalliques  d'appui 
des  têtes  des  vis. 

Dans  tous  les  cas,  les  vis,  rivets  ou  goujons  de 
fixation  traversent  en  principe  la  tôle  et  exigent  le  per- 
cement  de  celle-ci,  ce  qui  constitue  un  inconvénient. 
Pour  y  pallier,  on  peut  prévoir,  soit  d'assurer  la  liaison 

5  mécanique  indispensable  en  réalisant  dans  la  face 
externe  de  la  tôle  des  nervures  et  rainures  d'ancrage, 
à  profil  par  exemple  en  queue  d'aronde  pour  des  têtes 
de  goujon  dont  l'extrémité  filetée  qui  dépasse  vers 
l'extérieur  après  traversée  de  la  couche  isolante,  coo- 

10  père  avec  des  pièces  de  blocage  appropriées,  ce  qui 
constitue  une  solution  peu  pratique,  coûteuse  et 
compliquant  notamment  la  mise  en  place  et  le  mon- 
tage  de  la  couverture  de  toiture,  soitencore  souderdi- 
rectement  ces  goujons  sur  la  face  externe  de  la  tôle 

15  contre  laquelle  s'appuient  les  panneaux  isolants. 
Mais  dans  l'une  ou  l'autre  de  ces  réalisations,  soit 

du  fait  du  percement  de  la  tôle,  soit  en  raison  de  la 
soudure  du  goujon  ou  des  moyens  d'immobilisation 
de  ce  dernier,  on  pénalise  la  face  opposée  de  la  tôle 

20  qui  constitue  le  plafond  du  local  recouvert,  les  trous 
laissant  apparaître  des  marques  inesthétiques,  tandis 
que  la  soudure  des  goujons  introduit  des  tracés  de 
brûlures,  ce  qui  est  inacceptable,  notamment  si  la  sur- 
face  correspondante  de  la  tôle  a  été  prélaquée. 

25  II  est  donc  indispensable  de  disposer  sous  la  tôle 
un  faux  plafond  rapporté,  ce  qui  est  à  nouveau  une 
solution  coûteuse  et  exige  un  temps  de  main- 
d'oeuvre  pour  sa  mise  en  place  et  sa  fixation  non  né- 
gligeable. 

30  La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
de  couverture  pour  toiture  qui  évite  ces  inconvé- 
nients,  en  assurant  une  liaison  sûre,  rapide  à  monter 
et  d'un  prix  de  revient  réduit,  entre  les  tôles  métalli- 
ques  de  support  et  un  revêtement  externe  d'étanchéi- 

35  té  en  feuilles,  à  travers  une  couche  isolante  placée 
entre  cette  tôle  et  ce  revêtement  comme  dans  l'état  de 
la  technique,  mais  en  éliminant  l'effet  inesthétique  en 
sous-face  des  tôles  du  percement  de  ces  dernières, 
la  liaison  réalisée  étant  rendue  invisible. 

40  A  cet  effet,  le  dispositif  considéré,  comportant  un 
élément  porteur  constitué  d'un  ensemble  de  tôles  mé- 
talliques  contiguës,  une  couche  isolante  appliquée 
contre  la  face  externe  de  l'élément  porteur,  de  préfé- 
rence  formée  par  la  juxtaposition  de  panneaux  iso- 

45  lants  reposant  sur  les  tôles  et  un  revêtement  extérieur 
d'étanchéité,  disposé  contre  la  couche  isolante,  ainsi 
que  des  moyens  de  liaison  mécaniques  prenant  appui 
sur  le  revêtement  extérieur  ou  sur  la  couche  isolante 
et  traversant  celle-ci  et  le  cas  échéant  la  tôle  en  re- 

50  gard  de  l'élément  porteur,  se  caractérisé  en  ce  que  les 
tôles  contiguës  dudit  élément  porteur  comportent  des 
bords  qui  se  superposent  mutuellement  de  l'une  à 
l'autre  dans  une  zone  de  recouvrement  marginale, 
ces  tôles  comportant  au  moins  dans  ces  bords  des 

55  nervures  dont  les  hauteurs  sont  différentes,  respec- 
tivement  dans  le  bord  d'une  première  tôle  et  dans  le 
bord  adjacent  d'une  seconde  tôle  recouverte  par  la 
première,  de  manière  à  délimiter  entre  ces  nervures 
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encastrées  l'une  dans  l'autre  dans  ladite  zone,  un  lo- 
gement  fermé  dans  lequel  s'étend  la  partie  terminale 
des  moyens  de  liaison  après  traversée  de  la  première 
tôle  et  à  laquelle  peut  être  éventuellement  associé  un 
organe  de  blocage  et  d'immobilisation,  les  deux  bords 
d'une  tôle  quelconque  de  l'élément  porteur  compor- 
tant,  pour  l'un  une  nervure  de  plus  grande  hauteur  et 
pour  l'autre,  à  l'opposé  du  premier,  une  nervure  de 
plus  faible  hauteur. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  les  moyens  de  liaison  mécaniques  sont  consti- 
tués  par  une  vis,  un  rivet,  un  goujon  ou  équivalent, 
comportant  une  extrémité  et  une  rondelle  d'appui 
contre  la  surface  extérieure  du  revêtement  étanche  et 
une  partie  terminale  filetée,  soudée  à  la  tôle  ou  la  tra- 
versant  pour  être  bloquée  dans  le  logement  fermé, 
délimité  entre  les  nervures  des  bords  de  deux  tôles 
contiguës.  En  variante,  notamment  lorsque  le  moyen 
de  liaison  est  constitué  par  un  goujon,  l'extrémité  de 
celui-ci  est  également  filetée  et  coopère  avec  un  au- 
tre  écrou  de  blocage  et  d'immobilisation,  ou  est  soudé 
sur  la  tôle  au  droit  du  logement. 

Dans  tous  les  cas,  la  différence  des  hauteurs  des 
nervures  des  bords  des  tôles  contiguës  dans  la  zone 
de  recouvrement  marginale  de  celles-ci  est  au  moins 
égale  à  la  longueur  de  la  partie  terminale  des  moyens 
de  liaison  et  de  l'organe  de  blocage  et  d'immobilisa- 
tion  associé. 

Par  ailleurs,  il  est  clair  que  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  peut  s'appliquer  quelle  que  soit  la  nature  et  en 
particulier  la  largeur  des  panneaux  adjacents  formant 
la  couche  isolante,  l'épaisseur  de  ces  panneaux  dé- 
terminant  la  hauteur  des  vis  ou  goujons  constituant 
les  moyens  de  fixation.  De  même,  le  revêtement 
d'étanchéité  peut  être  réalisé  au  moyen  d'une  feuille 
unique  ou  de  plusieurs  feuilles  superposées.  De  pré- 
férence,  il  est  formé  de  lés  successifs  se  recouvrant 
mutuellement  d'un  lé  à  l'autre,  avantageusement  au 
droit  des  moyens  de  fixation. 

D'autres  caractéristiques  d'un  dispositif  de  cou- 
verture  étanche  pour  toiture  ou  analogue  établi 
conformément  à  l'invention,  apparaîtront  encore  à  tra- 
vers  la  description  qui  suit  de  plusieurs  exemples  de 
réalisation,  donnés  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en 
référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  avec 
coupe  transversale  et  arrachement  partiel  d'un 
premier  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

-  La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  d'un  détail  de  la  Figure  1  ,  illustrant  une 
variante  des  moyens  de  liaison  mis  en  oeuvre. 

-  Les  Figures  3,  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe 
transversale  schématiques  de  diverses  varian- 
tes  de  réalisation  du  revêtement  étanche  placé 
sur  le  dessus  du  dispositif,  en  assurant  la  pro- 
tection  des  moyens  de  liaison. 

Sur  la  Figure  1  ,  la  référence  1  désigne  un  dispo- 
sitif  de  couverture  étanche  pour  toiture  ou  analogue 

selon  l'invention,  ce  dispositif  étant  notamment  desti- 
né  à  constituer  le  plafond  d'un  local  en  venant  reposer 
sur  des  pannes  de  support  2,  s'étendant  transversa- 
lement  à  partir  de  murs  porteurs  tels  que  3. 

5  De  façon  en  elle-même  connue  dans  la  technique 
pour  ce  genre  de  construction,  la  couverture  1  est 
constituée  d'un  élément  porteur4,  formé  de  tôles  mé- 
talliques  contiguës  5,  chacune  de  ces  tôles  compor- 
tant  de  préférence  dans  sa  partie  courante  des  can- 

w  nelures  ou  plis  de  rigidif  ication  6  et,  de  place  en  place 
selon  la  dimension  transversale  de  la  tôle  5,  des  ner- 
vures  7  de  plus  grande  hauteur,  permettant  notam- 
ment  l'appui  des  tôles  sur  les  pannes  2  qui  les  portent. 

L'élément  porteur  4  supporte  à  son  tour  une  cou- 
15  che  isolante  8,  avantageusement  constituée  au 

moyen  d'un  ensemble  de  panneaux  parallélépipédi- 
ques  9,  disposés  côte  à  côte  sur  toute  l'étendue  du 
dispositif  de  couverture  1,  en  s'appuyant  sur  la  sur- 
face  externe  des  tôles  5.  Ces  panneaux  peuvent  être 

20  réalisés  en  tout  matériau  isolant  approprié,  par  exem- 
ple  en  mousse  plastique  rigidif  iée,  notamment  en  po- 
lystyrène,  voire  en  polyuréthane  ou  tout  autre  maté- 
riau  usuel,  tel  que  laine  minérale  ou  autre  produit 
équivalent  tel  que  ceux  connus  dans  la  technique 

25  sous  les  termes  de  "Perlite"  ou  mousse  "Résol". 
Enfin,  la  couche  8  comporte  par  le  dessus  un  re- 

vêtement  étanche  1  0,  avantageusement  constitué  au 
moyen  d'une  ou  de  plusieurs  couches  formées  de 
feuilles  d'un  matériau  bitumineux,  déroulées  sur  la 

30  couche  isolante  et  soudées  ou  collées  en  lisière  d'une 
feuille  à  l'autre  par  chauffage  au  chalumeau  ou  selon 
toute  autre  méthode  classique  dans  la  technique. 

De  façon  également  classique  dans  la  réalisation 
de  tels  dispositifs  de  couverture,  l'élément  porteur  4 

35  et  le  revêtement  étanche  externe  10  sont  réunis  par 
des  moyens  de  liaison  mécaniques  11  qui  s'étendent 
perpendiculairement  au  plan  des  tôles  5,  la  couche 
isolante  8  étant  ainsi  emprisonnée  entre  eux.  Dans 
l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  la  Figure  1, 

40  ces  moyens  de  liaison  sont  réalisés  sous  la  forme  de 
vis  ou  de  goujons  12  dont  la  partie  terminale  13  diri- 
gée  vers  la  tôle  5  correspondante,  est  filetée  en  14, 
en  traversant  en  outre  la  tôle  pour  émerger  légère- 
ment  en  dessous  de  celle-ci.  Lorsque  le  moyen  de 

45  fixation  est  une  vis,  comme  c'est  le  cas  usuel,  son  ex- 
trémité  opposée  15  est  évasée  en  16  et  s'appuie  sur 
une  plaquette  de  blocage  et  d'immobilisation  17,  re- 
tenant  le  revêtement  d'étanchéité.  Lorsque  le  moyen 
de  fixation  est  un  goujon,  on  peut  de  la  même  manière 

50  prévoir  à  l'extrémité  filetée  correspondante  un  écrou 
de  blocage  (ici  non  représenté). 

Conformément  à  l'invention,  les  tôles  5  consti- 
tuant  l'élément  porteur  4  sont  conformées  lors  de  leur 
fabrication  de  telle  sorte  qu'elles  présentent  dans 

55  leurs  bords  opposés,  respectivement  1  8  et  1  9,  un  pro- 
fil  différent  avec  d'un  côté,  par  exemple  dans  le  bord 
18  sur  la  Figure,  une  nervure  20  de  hauteur  notable 
et  en  particulier  égale  à  celle  des  nervures  7  dans  la 
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partie  courante  de  la  tôle,  et  une  nervure  21  de  plus 
faible  hauteur  dans  le  bord  opposé  19. 

Grâce  à  ces  dispositions,  le  chevauchement  ou 
recouvrement  partiel  des  bords  1  8  et  1  9  respective- 
ment  de  deux  tôles  5  contiguës  dans  l'élément  por- 
teur  4,  délimite  au  moyen  des  nervures  20  et  21  pré- 
vues  dans  ces  bords  et  entre  ces  nervures  du  fait  de 
leur  hauteur  différente,  un  logement  fermé  22  dans  le- 
quel  pénètre  notamment  la  partie  terminale  13  de  la 
vis  filetée  ou  du  goujon  12. 

Ainsi  et  en  raison  de  ce  recouvrement  et  notam- 
ment  du  fait  que  le  bord  19  d'une  des  tôles  vient  se 
loger  sous  le  bord  1  8  de  la  tôle  adjacente  en  même 
temps  que  les  nervures  20  et  21  s'encastrent  mutuel- 
lement  l'une  dans  l'autre,  l'intérieur  du  logement  22 
devient  totalement  invisible  de  l'extérieur  et  en  parti- 
culier  de  dessous  le  dispositif  de  couverture  à  l'inté- 
rieur  du  local  qu'il  surmonte.  Notamment,  les  trous 
éventuels  ménagés  dans  les  tôles  pour  le  passage 
des  parties  terminales  13  des  vis  12,  voire  les  traces 
de  brûlures  ou  les  éventuels  dépôts  de  soudure  dans 
la  solution  utilisant  des  goujons  soudés  contre  la  tôle 
5,  ne  peuvent  être  aperçus  dans  le  plafond  du  local, 
qui  reste  parfaitement  net,  en  particuliers!  les  tôles  5 
ont  subi  avant  montage  un  traitement  de  prélaquage 
ou  de  peinture  approprié. 

Dans  la  variante  illustrée  sur  la  Figure  2,  les 
moyens  de  liaison  11  entre  une  tôle  5  et  le  revêtement 
étanche  externe  10  en  emprisonnant  les  panneaux  9 
de  la  couche  isolante  8,  sont  réalisés  par  une  tige  23 
qui  dans  cette  variante  est  filetée,  non  seulement 
dans  sa  partie  terminale  24  qui  pénètre  dans  le  loge- 
ment  22  sous  le  sommet  de  la  nervure  20,  mais  éga- 
lement  à  son  extrémité  opposée  25  formant  tête  et  qui 
traverse  le  revêtement  10.  Dans  cette  variante,  ces 
deux  extrémités  filetées  24  et  25  coopèrent  respecti- 
vement  avec  un  écrou  26  et  un  contre-écrou  27  pour 
l'extrémité  24  en  bloquant  la  tige  23  vis-à-vis  de  la  tôle 
5,  l'autre  extrémité  25  coopérant  avec  un  autre  écrou 
28  en  appui  sur  la  plaquette  ou  rondelle  17. 

Les  Figures  3,  4  et  5  illustrent  diverses  autres  va- 
riantes  utilisant  en  particulier  des  solutions  différen- 
tes  de  l'une  à  l'autre  en  ce  qui  concerne  le  revêtement 
étanche  10  disposé  vers  l'extérieur  du  dispositif  de 
couverture. 

Dans  l'exemple  de  la  Figure  3,  ce  revêtement  est 
formé  d'une  première  couche  29  qui,  au  droit  des  em- 
placements  des  moyens  de  liaison  11  ,  est  percée  par 
les  goujons  ou  tiges  filetées  correspondants,  cette 
couche,  en  matériau  bitumineux,  étant  elle-même 
doublée  par  une  seconde  couche  analogue,  qui  re- 
couvre  les  éléments  ou  moyens  de  fixation,  quel  que 
soit  le  mode  de  réalisation  envisagé  pour  ces  der- 
niers. 

Sur  la  Figure  4,  le  revêtement  étanche  10 
comporte  une  seule  couche  31  analogue  à  la  premiè- 
re  couche  29  de  l'exemple  précédent,  les  têtes  ou 
écrous  terminaux  des  goujons  ou  tiges  des  moyens 

de  liaison  11  étant  recouverts  de  portions  ou  pièces 
32  de  dimensions  appropriées  et  de  même  nature, 
soudées  ou  collées  par  leur  pourtour  sur  la  couche 
31. 

5  Enfin,  dans  la  variante  selon  la  Figure  5,  le  revê- 
tement  externe  10  est  formé  de  feuilles  ou  bandes 
successives  33,  dont  l'un  des  bords  34  s'applique 
contre  la  couche  isolante  8  et  est  percé  par  les 
moyens  de  liaison  11  aux  endroits  où  ceux-ci  sont  im- 

10  plantés,  l'autre  bord  35  de  la  feuille  voisine  venant 
chevaucher  ce  bord  34  de  la  feuille  en  recouvrant  la 
tête  ou  extrémité  terminale  du  moyen  de  liaison 
correspondant. 

On  réalise  ainsi  un  dispositif  de  couverture  étan- 
15  che  pour  toiture  ou  analogue  de  conception  simple  et 

qui  permet  d'assurer  une  fixation  sûre  et  efficace  de 
l'élément  porteur  et  du  revêtement  étanche  externe  à 
travers  la  couche  isolante,  sans  que  les  perçages  des 
tôles  qui  constituent  cet  élément  porteur  ou  les  traces 

20  de  soudure  effectuées  sur  celles-ci,  soient  visibles  de 
l'extérieur  et  en  particulier  par  le  dessous  du  disposi- 
tif,  en  évitant  qu'il  soit  nécessaire  de  monter  sous  ce- 
lui-ci  une  cloison  complémentaire  formant  faux  pla- 
fond. 

25  Les  panneaux  constituant  la  couche  isolante  peu- 
vent  présenter  des  dimensions  quelconques,  le  cas 
échéant  voisines  de  celles  des  tôles  en  étant  juxtapo- 
sés  ou  décalés  par  rapport  aux  bords  de  celles-ci.  De 
même,  l'épaisseur  de  ces  panneaux  peut  être  adap- 

30  tée  en  fonction  des  circonstances  d'utilisation  de  la 
couverture,  la  longueur  des  goujons  ou  tiges  consti- 
tuant  les  moyens  de  liaison  étant  adaptée  à  chaque 
cas  particulier. 

Dans  tous  les  cas,  les  hauteurs  des  nervures, 
35  respectivement  d'un  côté  et  de  l'autre  des  tôles,  qui 

s'encastrent  mutuellement  d'une  tôle  à  l'autre  pour 
délimiter  les  logements  fermés,  sont  choisies  de  telle 
sorte  que  leur  différence  corresponde  approximative- 
ment  à  l'encombrement  que  représente  l'extrémité 

40  terminale  dépassante  des  moyens  de  liaison  et  s'il  y 
a  lieu  des  écrous  ou  autres  organes  de  blocage  qui 
coopèrent  avec  ses  extrémités. 

Enfin,  il  va  de  soi  que  la  répartition  des  moyens 
de  liaison  à  travers  l'élément  porteur  peut  varier  d'une 

45  réalisation  à  l'autre  selon  l'importance  des  efforts 
auxquels  la  structure  risque  d'être  soumise. 

Dans  ces  conditions,  il  doit  être  entendu  que  l'in- 
vention  ne  se  limite  pas  à  l'exemple  de  réalisation 
plus  spécialement  décrit  ci-dessus  en  référence  aux 

50  dessins  annexés  ;  elle  en  embrasse  au  contraire  tou- 
tes  les  variantes.  Notamment,  on  pourrait  prévoir  que 
les  tôles  de  l'élément  porteur  soient  planes  en  partie 
courante  et  ne  comportent  des  nervures  que  sur  leurs 
bords  pour  réaliser  les  logements  fermés  cachant  les 

55  extrémités  dépassantes  ou  soudées  des  goujons  de 
fixation. 

4 
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Revendications 

1  -  Dispositif  de  couverture  étanche  pour  toiture 
ou  analogue,  comportant  un  élément  porteur  (4) 
constitué  d'un  ensemble  de  tôles  métalliques  conti- 
guës  (5),  une  couche  isolante  (8)  appliquée  contre  la 
face  externe  de  l'élément  porteur,  de  préférence  for- 
mée  par  la  juxtaposition  de  panneaux  isolants  (9)  re- 
posant  sur  les  tôles  et  un  revêtement  extérieur  d'étan- 
chéité  (10),  disposé  contre  la  couche  isolante,  ainsi 
que  des  moyens  de  liaison  mécaniques  (11)  prenant 
appui  sur  le  revêtement  extérieur  ou  sur  la  couche  iso- 
lante,  et  traversant  celle-ci  et  le  cas  échéant  la  tôle  en 
regard  de  l'élément  porteur,  caractérisé  en  ce  que  les 
tôles  contiguës  (5)  dudit  élément  porteur  (4)  compor- 
tent  des  bords  (18,  19)  qui  se  superposent  mutuelle- 
ment  de  l'une  à  l'autre  dans  une  zone  de  recouvre- 
ment  marginale,  ces  tôles  comportant  au  moins  dans 
ces  bords  des  nervures  (20,  21)  dont  les  hauteurs 
sont  différentes,  respectivement  dans  le  bord  d'une 
première  tôle  et  dans  le  bord  adjacent  d'une  seconde 
tôle  recouverte  par  la  première,  de  manière  à  délimi- 
ter  entre  ces  nervures  encastrées  l'une  dans  l'autre 
dans  ladite  zone,  un  logement  fermé  (22)  dans  lequel 
s'étend  la  partie  terminale  (13,  24)  des  moyens  de 
liaison  après  traversée  de  la  première  tôle  et  à  laquel- 
le  est  peut  être  éventuellement  associé  un  organe  de 
blocage  et  d'immobilisation  (26),  les  deux  bords  (18, 
1  9)  d'une  tôle  (5)  quelconque  de  l'élément  porteur  (4) 
comportant,  pour  l'un  une  nervure  (20)  de  plus  gran- 
de  hauteur  et  pour  l'autre,  à  l'opposé  du  premier,  une 
nervure  (21)  de  plus  faible  hauteur. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  liaison  mécaniques  (1  1)  sont 
constitués  par  une  vis,  un  rivet,  un  goujon  ou  équiva- 
lent  (12,  23),  comportant  une  extrémité  (16)  et  une 
rondelle  d'appui  (17)  contre  la  surface  extérieure  du 
revêtement  étanche  et  une  partie  terminale  (13,  24), 
filetée  (14),  soudée  à  la  tôle  ou  la  traversant,  en  étant 
bloquée  dans  le  logement  fermé  (22)  délimité  entre 
les  nervures  (20,  21)  des  bords  (18,  19)  de  deux  tôles 
contiguës. 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'extrémité  (16)  du  goujon  est  également  fi- 
letée  et  coopère  avec  un  autre  écrou  (28)  de  blocage 
et  d'immobilisation. 

4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  différence 
des  hauteurs  des  nervures  (20,  21)  des  bords  (18,  19) 
des  tôles  contiguës  (5)  dans  la  zone  de  recouvrement 
marginale  de  celles-ci  est  au  moins  égale  à  la  lon- 
gueur  de  la  partie  terminale  (13,24)  des  moyens  de 
liaison  (11)  et  de  l'organe  de  blocage  et  d'immobilisa- 
tion  associé. 

5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  revêtement 
étanche  (1  0)  est  réalisé  au  moyen  d'une  feuille  unique 
(31)  ou  de  plusieurs  feuilles  superposées  (29,  30). 

6  -  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  les  feuilles  du  revêtement  forment  des  lés 
successifs  se  recouvrant  mutuellement  d'un  lé  à  l'au- 
tre,  au  droit  des  moyens  de  liaison  (11). 
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